
Communiqué de presse

SECURITE ROUTIERE Pau, le 21/01/2021

Bilan de l’accidentologie dans le département des Pyrénées-Atlantiques 

Depuis le début de l’année 2021, 4 décès sont déjà à déplorer sur les routes du département.  Le préfet
rappelle tous les usagers de la route à la plus grande prudence. 

Au 17 janvier, on compte 33 accidents de la route.

Ces accidents de la route ont fait 30 blessés dont 7 blessés hospitalisés.

Ces accidents sont principalement dus à un défaut de maîtrise (10 accidents) et à un refus de priorité  
(8 accidents). 

Durant la semaine du 11 au 17 janvier 2021, l  es forces de l'ordre ont constaté, entre autres, les infractions  
suivantes :

- 112 excès de vitesse ;
- 9 infractions liées à l’emprise d’un état alcoolique, dont 8 délictuelles ;
- 16 infractions liées à l’usage de stupéfiants ;
- 11 infractions liées à l'inobservation de l'arrêt absolu imposé par le panneau stop à une intersection
de routes ;
- 8 infractions liées au franchissement d'une ligne continue.

Les infractions les plus graves ont entraîné 41 suspensions du permis de conduire. 
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Depuis  le  début  de  l’année,  7  accidents  sont  dus  à  un  défaut  d’attention.  De  nombreux  paramètres
peuvent détourner votre attention de la conduite : c’est le cas du téléphone portable.

En l’utilisant, vous multipliez par trois le risque d’avoir un accident  : 

• vous augmentez votre temps de réaction en cas de freinage d’urgence. 

• vous éprouvez des difficultés à maintenir le véhicule dans sa voie de circulation.

• vous réduisez votre champ de vision : lire un sms au volant multiplie par 23 le risque d’avoir un
accident car votre regard est détourné de la route pendant en moyenne 5 secondes.

Ainsi, pour limiter les risques : 

• débranchez votre téléphone ou rangez-le dans votre coffre, hors de portée.

• utilisez  le  mode  « conduite »  de  votre  téléphone :  en  l’activant,  celui-ci  se  met  en  veille.  Un
message d’indisponibilité est alors transmis à tous ceux qui vous appellent ou vous envoient un
sms (application gratuite disponible sur android).
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